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Minute  703.-

FONDATION

Par devant Gabriel COTTIER, notaire ä Lausanne, -

se resentent:

l. Matilde Carla Omella MARIOTTA LAMON, nee le 16

janvier 1973, originaire de Muralto (Tl), domicüiee ä 1066 Epalinges, Chemin de

j ^JL±f^-L S. \^\^ j

2. Emilie LEONARD, nee le 17 mal 1977, originaire de

Lausanne (VD), domiciliee ä 1095 Lutiy, Culturaz 48, mariee,

3. Philippe ROULET, ne le 26 aoüt 1960, originaire de

Val-de-Travers (NE), domiciUe ä 1423 Villars-Burquin, cherrün des Pres 2, marie,-

4. Taco August Wilhehn HOUWELING, ne le 24 mars

1983, de nationaüte neerlandaise, domicüie ä 2072 St-Blaise, Rue du Temple 6,
f

marie, ---------------

5. Fabienne Emüie GACHE/T, nee le 16 mal 1963,

originaire de Gruyeres (FR), domiciüee ä 1529 Cheiry, Route de Oranges 35,

divorcee,

lesquels declarent creer par le present acte une fondation

au sens des articles 80 et suivants du Code civil suisse.

Cette fondation sera regie par les Statuts suivants :

-- Article l - Nom et Siege --

Fondation pour la formation et la recherche en medecine

chiropratique en Suisse Roinande avec siege ä Epalinges.

-- Article 2 - But --

La fondation a pour but le soutien ä la formation

universitaire et ä la recherche en medecine chiropratique en Suisse Romande. -

Elle peut aussi s'occuper d'autres faches et projets dans

des domaines simüaires.

Elle peut conclure des collaborations avec des

institutions de droit pubUc et de droit prive.

-- Article 3 - Capital de la fondation --



Le capital de la fondation est de CHF 40'000. - (quarante-

SU1SSGS] .

Le capital de la fondation peut etre augmente en tout

temps par des contributions et des subventions de la part d'insütutions de droit

public ou par donations, legs, collectes ou d'autores moyens d'organisations de

droit prive.

-- Article 4 - Organes --

Les organes de la fondation sont :

a) le Conseü de fondation,

b) l'Organe de revision, ä moins que la fondation n'en ait
ete dispensee.

-- Article 5 - Le Conseil defondation --

Le Conseü de fondation dirige la fondation, ü gere le

patrimotne et definit son activite.

Le Conseil de fondaüon est compose de 3 ä 7 membres

qui doivent eü-e, en majorite, chiropraticiens et membres de l'Association suisse

des chiropraticiens (ASC). Des exceptions peuvent eü-e admises par decision du

Conseü.

' Le Conseü de fondation nomme le president, le vice-

President, le tresorier et le secretaire de la fdndation et s'organise par lui-meme. -

Les membres du Conseil sont nommes pour une periode

de deux ans; leur mandat est renouvelable. Le Conseü se complete et se

renouvelle par cooptation.

Le Conseil de fondation se reunit au moins une fois par

an. Il ne peut prendre de decisions qu'ä condition que la majorite de ses

membres soit presente (quorum).

Le conseil est convoque ä l'initiative de son president, ou

en son absence du vice-president, aussi souvent qu'il le juge necessaire. Le

conseü peut aussi se reunir sur demande de l'un de ses membres.-

Le Conseil de fondaüon represente la fondation. Chaque

membre a un droit de signature collective ä deux.

Les membres du Conseü de fondation ü-availlent ä titre

benevole, sous reserve de la couverture de leurs frais. Seules les depenses

effectives et les debours sont rembourses sur justificatif. A titre exceptionnel, le

versement d'une indemnite raisonnable ä un membre du conseü peut etre

accepte pour des prestations particulieres necessitant des connaissances



precises. Toute remuneration ou indemnisation depassant le remboursement des
frais effectifs doit faire l'objet d'un reglement soumis ä l'approbation de
l'Adminisü-ation cantonale des ünpöts.

-- Article 6 - Competences du Conseil defondation --
Le Conseü de fondation est l'organe supreme de la

fondation. Il est investi des pouvoirs les plus etendus pour l'accomplissement du
but de la fondation et prend toutes les dispositions necessaires ä son bon

Il a toutes les competences qui ne sont pas expressement

deleguees ä un autre organe dans les Statuts (acte de fondation et reglements de
la fondaüon). Il a les faches inalienables suivantes :

a) Direction et gestion de la fondaüon,

b) Reglementation du droit de signature et de
representation de la. fondation,

c) Nomination du Conseü de fondation et de l'organe de
.)

d)' Approbation des comptes annuels et du budget, y
coinpris la modification de ce demier,

' e) Adoption de reglements,

f) Modifications des Statuts ainsi que des reglements de la
fondation, sous reserve de l'approbation de l'autorite de surveillance,

g) Determination des directives politiques et du
programine d'activite de la fondation,

h) Approbation des contrats conclus par la fondation, --
i) Creation d'eventuelles comnüssions,

j) Gestion des fonds de la fondation.-
Le Conseil de fondation est habüite ä deleguer certaines

de ses competences ä un ou plusieurs de ses membres ou ä des tiers, moyennant
accord de la majorite de ses ineinbres.

-- Article 7 - Responsdbilites --

Le patrimoine de la fondation repond seul des
engagements contractes par la fondation.

Les membres du Conseü n'assument aucune

responsabilite personnelle pour les engagements contractes par la fondation.
Les membres du Conseü repondent personneUement et

solidairement du dommage cause ä la fondation en cas de violation contractueUe



ou d-acte iUicite conunis intentionn. U.ment °" Parnef^ "J;'^", "^
En cas de dommage cause ä des üers ou a

destinat3. es, la responsabilite soUdai. e du Consea de fondation n^en^c
qu'en cas d'acte illidte' ̂ ";os^:le.3les suisses dezent .es.^.es. --

-- Article 8 - Organe de revision --
Le Conseü de fondation, ä moins que la fondation n'en a.t

,te dispensee, designe un or^. de revision confonn. ment a la^l^sur
Tfltn-Rment et la survemance des reviseurs. -----
ragrementetlasu^, ;;^-;;;^.^^te ä rautorit. de surveülance
copie de san rapport de revision.

-- Article 9 - Comptabilite --

La date de bouclement des comptes est arretee au 31
decembre de cha<^. annee, laprenüere foi8 le3^decmb"^ ^~^e

Dans les six mois suivant la clöture d'un exercice
comptable, l. Consdl de fondation doit .nvoy« a rautorite de -"»"-^

- Le rapport de gestion annuel,
- Los comptes annuels composes du büan, du campte

d'exploifation et de l'annexe, ------" _.. ""_^ ^t^nflnt les
- Le proces-verbal- de l'organe supreme entermant

comptes et la gestion,
- son rapport d'activite.

-- Article 10 - Dissolution --

La dissolution de la fondation peut etre decidee pour los
~loi"(art. 88 CC), avec l'assentiment de l'autorite de

:^rz ̂ i ̂ r^i^:-^-
8esmembres- ""'~"^s-'c, --cas, ic conseil d. fondation procede ä la

liquidati°ndelafondati:'^n:'d:l:-<ondaUon n, P.ut f- ̂  aux
fondateursoud°nateurL'f"tun;'^a. n pro»» Ueu a l.xtine.0^ d"

quant au tranrfcrt de la fortune .t ä la liquidaäon d, la fondaüon. .
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-- Article 11 - Autorite de surveillance et registre du commerce --

La fondation est soumise ä la sur^eülance de l'autorite

competente et est inscrite au registre du conunerce.

Les fondateurs designent comme premiers membres du
Conseü de fondation

l. Matilde MARIOTTA LAMON, prenommee, Presidente, -

2. Emilie LEONARD, prenommee, Vice-Presidente

3. PhiUppe ROULET, prenomme,

4. Taco HOUWELING, prenomme,

5. Fabienne GACHET, prenommee, Tresoriere

Fiduciaire Vincent Deagostini, ä Müvignes (NE), CHE-
113. 075. 551, est designee en qualite d'organe de revision.

DONT ACTE

lu par le notaire aux comparants, qui l'approuvent et le
signent avec lui, seanc'e tenante, ä

LAUSANNE, le MERCREDI PREMIER MAI DEUX MILLE

DIX-NEUF.

La minute est signee : MMariotta ; Phiüppe Roulet; Taco

Houweling ; Emüie Leonard ; FGachet; Gabriel Cottier, not.

PREMIERE EXPEDITION CONFORME

L'atteste .

^- ö'^5^
^^A;'
'0.̂

'^TR^


